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 ◆ La Propriété Rurale vous informe 

Suite à notre assemblée générale du 27 avril dernier, le journal La 

Renaissance a publié un article que vous trouverez ci-dessous : 

  

Calendrier SDPPR 

2023 : 

Conseil d’administration : 

Lundi 30 Octobre 2023 

 

 

www.propriete-rurale71.com 

 

 

 

Je m’abonne (propriete-

rural.com)  

 

J’adhère au syndicat 

(propriete-rurale71.com) 

  

https://www.propriete-rurale.com/la-propriete-privee-rurale/je-mabonne/
https://www.propriete-rurale.com/la-propriete-privee-rurale/je-mabonne/
https://propriete-rurale71.com/rejoignez-nous-adherez-propriete-privee-rurale71/
https://propriete-rurale71.com/rejoignez-nous-adherez-propriete-privee-rurale71/
https://propriete-rurale71.com/
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Le 12 mai dernier s’est tenue l’assemblée générale de la fédération nationale, en présence 

des présidents des syndicats départementaux. 

 
 

 

Une table ronde « Pour une écologie de terrain » était animée par Bertrand Alliot et Jacques 

Hicter. 
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◆ La Propriété Rurale vous 

représente 

 Lors du salon Euroforest qui s’est déroulé les 22, 23 

et 24 juin dernier, Bruno Keller a rencontré le 

ministre de l’agriculture, Marc Fresneau. Merci à 

nos amis et partenaires Fransylva – Forestiers Privés 

de Bourgogne de nous avoir hébergé sur leur stand. 

  

 

 

 

◆ Report du délai de déclaration des biens immobiliers au 

31 juillet 

Le ministère de l'Economie a accordé un mois supplémentaire aux contribuables pour faire 

leur déclaration. Celle-ci devait être faite initialement d'ici le 30 juin. 

Un encouragement à procrastiner ? Les 34 millions de propriétaires en France ont 
finalement jusqu'au 31 juillet pour déclarer la situation de leurs biens immobiliers au fisc, a 
annoncé le ministère de l'Economie, vendredi 23 juin, "compte tenu de l'afflux de 
déclarations" avant la date butoir initiale du 30 juin. 
 
L'obligation de déclaration a été mise en place depuis le 1er janvier pour identifier 
les logements vacants et les résidences secondaires exonérés de la taxe d'habitation, 
supprimée pour l'ensemble des résidences principales en 2023. Sur le site des impôts, 
chaque propriétaire doit désormais indiquer pour chacun de ses biens sa situation : s'il est 
vide, à quel titre il l'occupe lui-même, ou décliner l'identité d'un éventuel locataire. 
 
 

https://www.francetvinfo.fr/economie/impots/impots-une-nouveaute-fiscale-a-prendre-en-compte-pour-les-proprietaires_5763515.html
https://www.francetvinfo.fr/replay-radio/le-decryptage-eco/en-2023-allez-vous-payer-plus-d-impots_5564955.html
https://www.francetvinfo.fr/economie/impots/impots-2023-ce-qui-change-pour-la-campagne-de-declaration-de-revenus-qui-debute-jeudi_5766242.html
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La déclaration pouvait être réalisée jusqu'au 30 juin, mais "compte tenu de l'afflux de 
déclarations en fin de période", le ministère de l'Economie a expliqué dans un communiqué 
de presse qu'il était finalement "possible d'effectuer [cette démarche] sans pénalités 
jusqu'au 31 juillet 2023 inclus". 

 

Vous en souhaitant bonne réception. 

Bien cordialement. 

Bruno Keller 

 


